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AVERTISSEMENT 

Le présent ouvrage analyse la situation économique de la Belgique 
en 1972 en suivant le même plan que les années antérieures. Il contient, 
pour chaque secteur ou branche d'activité, un commentaire et, autant que 
possible, des tableaux statistiques et des graphiques. 

Des considérations générales introduisent le rapport. Elles commentent 
en ordre principal les données macro-économiques de 1971 ainsi que celles 
de 1972 pour autant qu'elles soient disponibles au moment de la rédaction 
du document. 

Pour cette dernière année, les auteurs ne disposaient que des estimations 
du budget économique de 1973 publié en mars 1973, estimations qu'ils ont 
toutefois adaptées à l'aide de certaines indications fournies par l'Institut 
national de Statistique dans le cadre de ses travaux d'élaboration des 
comptes nationaux. 

Une analyse de la structure d'âge de la population par région d'après 
un premier dépouillement du recensement général de la population au 
31 décembre 1970, complète l'exposé du chapitre relatif à la situation 
démographique. 

D'autres données régionales sont également étudiées dans la mesure 
où elles existent. 

Certains renseignements statistiques qui ne sont que provisoires, 
partiels ou qui font défaut seront complétés ou repris dans l'addendum. 

Bruxelles, le 15 juin 1973. 





CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

Fin 1971, le climat économique international subissait l'influence 
défavorable de la crise monétaire qui menaçait l'essor du commerce 
mondial. En Europe, la croissance s'était déjà ralentie et on craignait 
une récession. 

Les accords de Washington du 18 décembre 1971 ont immédiate-
ment changé cette atmosphère ; en outre, la reprise de l'activité écono-
mique des Etats-Unis et du Canada s'est accélérée. 

L'accroissement des commandes qui en est résulté et qu'a renforcé 
l'impact de la dévaluation du dollar a été bientôt suivi, dans les six pays 
de la Communauté, d'une progression des composantes autonomes de 
la demande ; sans doute certains investissements qui avaient été différés 
à la fin de 1971 ont-ils été exécutés au début de 1972. 

En outre, différents Etats membres ont mené une politique active, 
assortie au premier semestre d'une attitude souple en matière de mon-
naie et de crédit. A la fin du dernier trimestre, il était clair qu'un 
glissement vers une stagnation de longue durée de l'activité économique 
avait été évité. Il a toutefois fallu prendre des mesures pour freiner 
l'afflux de capitaux flottants. 

Au deuxième semestre, sous l'influence d'une forte demande 
extérieure, la reprise économique s'est poursuivie et aux Etats-Unis, 
au Japon, en République fédérale allemande et, dans une moindre 
mesure, au Royaume-Uni, la croissance économique a dépassé de loin 
les prévisions. 

Malgré l'accroissement de la production industrielle, surtout dans 
le secteur des biens de consommation, le chômage complet, spécialement 
celui des jeunes travailleurs, a dépassé, dans la plupart des pays de la 
C.E.E., le niveau de 1971 : les facteurs de déséquilibre existant sur le 
plan régional et sur celui des structures industrielles expliquent pour 
une bonne part cette évolution. 

En outre, certains pays ont pris des mesures pour soutenir la 
demande tandis que d'autres ont espéré qu'une détente freinerait la 
hausse des salaires et des prix qui, à l'origine, n'était pas due à la 
demande. 
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En fait, pendant toute l'année un climat inflatoire puissant a 
dominé et, dans aucun pays, il n'a pu être maîtrisé par des mesures 
axées principalement sur la politique des prix. Pourtant, la Commission 
européenne a concentré, sans beaucoup de résultat, une grande part de 
ses efforts sur la lutte contre cette inflation qui durait déjà depuis 
quatre ans ; mais des facteurs à caractère interne, externe, de nature poli-
tique et économique n'ont pas permis d'atteindre une plus grande stabilité. 

Finalement, on est arrivé à craindre que sous l'influence de l'in-
flation prévalant dans la Communauté, l'évolution des salaires et des 
prix ne compromette, à moyen terme, une évolution sociale et économique 
harmonieuse. C'est pourquoi, au cours du quatrième trimestre, différents 
pays ont pris des mesures pour freiner l'accroissement rapide du stock 
monétaire. De ce fait, le niveau des taux d'intérêt à court terme a 
augmenté, mais cela n'a pas eu d'effet défavorable sur l'expansion éco-
nomique. 

En bref, l'évolution économique divergente des principaux pays 
industriels (cf. tableau) a été le plus souvent la conséquence de mesures 
conjoncturelles prises en cours d'année et qui ont eu fréquemment com-
me résultat des changements rapides et imprévus . 

En Belgique également, la conjoncture a été assez hésitante au 
début de 1972 ; si, pendant le premier trimestre, d'assez bons résultats 
ont été atteints, tant pour la production industrielle ( + %) que 
pour le commerce extérieur ( + 12,4 % par rapport à la période corres-
pondante de 1971), cela est imputable à des circonstances tout à fait 
fortuites : la demande de rattrapage après l'accord Sniithsonien et le 
temps exceptionnellement doux pendant les mois d'hiver. 

Produit national brut aux prix du marché 
(variations annuelles en pour-cent) 

PAYS 
En prix courants 

PAYS 

19C7 1968 1969 1970 1971 1972 

Belgique 7,2 6,9 11,0 11,5 9,7 12,3 
Pays-Bas 10,1 10,5 13,2 11,6 12,4 14,0 
République fédérale allemande . . 1,0 9,0 12,1 13,3 10,7 9,2 
France 7,9 9,6 16,5 11,7 10,2 11,5 
Italie 10,0 7,9 10,2 11,8 8,1 9,3 

5,9 9,0 12,0 12,9 10,2 
Royaume-Uni 5,3 7,4 7,3 9,4 10,5 11,0 
Etats-Unis 6,0 8,8 7,7 4,9 7,6 9,7 
Japon 18,a 18,7 16,5 17,8 11,2 14,5 

(Suite à la page suivante) 



Produit national brut aux prix du marché (suite) 
(variations annuelles en pour-cent) 

PAYS 

En prix constants (1963) 

PAYS 
1967 1968 

1 
1969 1970 1971 1972 

Belgique 3,9 4,2 7,1 6,2 3,7 4,9 
Pays-Bas 5,8 6,6 7,0 5,9 4,3 4,0 
République fédérale allemande . . — 0,2 7,3 8,2 5,8 2,8 2,9 
France 5,0 5,0 7,7 5,9 5,0 5,6 
Italie 6,8 6,4 5,7 4,9 1,4 3,2 

3,4 6,1 7,4 5,7 3,4 , , 
Royaume-Uni 2,1 3,1 2,2 2,2 1,6 3,3 
Etats-Unis 2,8 5,0 2,6 — 0,5 2,8 6,4 
Japon 13,5 14,4 11,9 10,5 6,3 9,2 

Sources : Office de Statistiques des Communautés Européennes : 
Comptes nationaux 1961-1971. 

Evaluation nationale pour chaque pays (1972). 
Ministère des Affaires économiques, Direction géné-

rale des Etudes et de la Documentation. 

En raison du climat pessimiste, le Gouvernement a annoncé un 
plan de relance pour contribuer ainsi d'une manière rapide et efficace à 
l'amélioration de l'activité économique. Les mesures ont été prises dans 
le domaine des investissements publics, de la construction de logements, 
de la consommation des ménages et des exportations. L'attention s'est 
portée spécialement sur les petites et moyennes entreprises, c'est ainsi 
que le champ d'application de la législation sur l'expansion économique 
a été élargie. Les pouvoirs publics ont pu prendre certains risques en 
matière budgétaire. En dépit de l'introduction de la T.V.A. en 1971, les 
prix s'étaient en effet maintenus jusqu'alors au-dessous du niveau de 
celui des pays environnants et l'excédent du compte courant de la 
balance des paiements était important. 

Toutefois, lorsque, au deuxième semestre, les exportations se sont 
développées alors que toutes les composantes de la demande intérieure 
restaient fermes, des mesures ont dû être prises pour réduire l'excès de 
la demande d'autant plus que le rythme d'accroissement des prix à la 
consommation s'était accéléré de manière considérable. 

La croissance réelle du produit national brut, due à l'évolution 
autonome de la conjoncture qui avait été estimée à 3 % au début de 
l'année, devait dépasser de beaucoup ce niveau, en raison notamment 
de l'évolution favorable de la conjoncture à l'arrière-saison et atteindre 
4,9 %. 
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L'indice de la production industrielle (construction exclue) a dépassé 
de 6,0 % le niveau moyen de 1971, contre une augmentation de 2,6 % 
en 1971. La production a progressé sensiblement, surtout en ce qui 
concerne les matières premières et les produits demi-finis ainsi que les 
biens de consommation durables (respectivement 8,9 % et 7 % par 
rapport à 1971), tandis que la faible demande en biens d'investissement 
(construction incluse) s'est reflétée également dans la production 
( — 0 , 3 % ) . 

L'accroissement le plus important de la production a été enregistré 
dans la sidérurgie et dans l'industrie chimique. Une expansion impor-
tante a aussi été constatée dans le secteur de l'électricité, dans l'industrie 
transformatrice du bois et dans les raffineries de pétrole ; l'industrie des 
fabrications métalliques et l'industrie textile n'ont accusé, par contre, 
qu'un léger progrès. L'extraction de charbon a continué à se réduire, 
surtout dans le sud du pays. 

D'autres indicateurs confirment cette évolution favorable : les 
nouvelles commandes inscrites ont été plus abondantes, le rythme de 
production a été intensifié, le taux de capacité non utilisée a un peu 
reculé, tandis que la durée d'activité assurée a cessé de diminuer tout en 
fluctuant légèrement. 

Sur le plan régional, l'accroissement le plus important de la pro-
duction industrielle (construction exclue) a été réalisé en Flandre avec 
8,7 % (4,1 % en 1971). En Wallonie et à Bruxelles, la croissance s'est 
élevée respectivement à 3,0 % et 1,1 % (1,0 % et 0,5 % en 1971). 

La valeur ajoutée brute de la construction, qui a diminué de 2 % 
en 1971, a augmenté en 1972 d'environ 4 %. Un des objectifs du plan de 
relance, c'est-à-dire l'amélioration du climat conjoncturel dans la 
construction, a été atteint par l'augmentation des primes et l'intensifi-
cation de l'activité d'investissement des parastataux chargés de la 
construction de logements sociaux : le nombre de logements mis en 
chantier au cours des dix premiers mois de 1972 a dépassé de 24 % celui 
de la période correspondante de 1971. La répartition géographique de 
cette croissance a été la suivante : 16 % pour la Flandre, 62,5 % pour la 
Wallonie, avec, toutefois, une baisse de 14 % à Bruxelles. Cependant en 
raison de l'état peu satisfaisant des carnets d'ordres fin 1971, la valeur 
ajoutée des logements construits en 1972 a à peine dépassé, en volume, 
le niveau de l'année précédente. Celui des bâtiments non-résidentiels 
mis en chantier pendant les six premiers mois de 1972 a accusé une 
augmentation de 15 % par rapport à l'année antérieure ; l'accroissement 
le plus fort a été noté en Wallonie ( + 26 %) puis à Bruxelles ( + 17 %) et 
en Flandre ( + 10 %). 

Grâce notamment à des conditions atmosphériques favorables, la 
production agricole avait accusé, en 1971, une croissance réelle consi-
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dérable; en 1972, celle-ci a été assez faible. Par contre, l'augmentation 
en volume de la valeur ajoutée brute s'est accélérée pour les services et 
le secteur public. 

Bien que la reprise conjoncturelle se soit étendue à toutes les 
régions et à presque tous les secteurs, l'augmentation de chômage 
complet indemnisé, amorcée en août 1971, a continué jusqu'en octobre 
1972. Une amélioration progressive du marché du travail ressort néan-
moins de la diminution du nombre de chômeurs masculins à aptitude 
normale (depuis mai 1972) et de la baisse rapide du chômage complet 
pendant les deux derniers mois de cette année. 

Ainsi on peut admettre qu'en 1972 les fluctuations du nombre de 
chômeurs masculins aptes au travail sont imputables presque exclusi-
vement à des facteurs saisonniers. Toutefois, le fait qu'en 1972 les 
chômeuses ont été de près de 50 % plus nombreuses pour atteindre 60 % 
de la réserve de travail disponible et la présence de jeunes chômeurs ont 
constitué un problème difficile. 

Malgré l'augmentation de la réserve de travail, le rythme de hausse 
des salaires horaires bruts a accusé une nouvelle accélération dans 
l'industrie, entre autres sous l'influence de l'échelle mobile. A la fin de 
l'année, les salaires horaires bruts excédaient, en moyenne, de 14,7 % 
ceux de décembre 1971 ; pour la période 1970-1971, l'accroissement 
moyen avait été de 12,2 %. Le coût de l'heure de travail a même aug-
menté de 15,4% (13,8% en 1971). Les entreprises ont tenté de compenser 
cette hausse rapide, l'une des plus prononcées de la Communauté euro-
péenne, par des investissements destinés à économiser de la main-
d'œuvre afin de garder intactes leurs possibilités concurrentielles. 

La tendance des entreprises à s'efforcer d'améliorer la productivité, 
grâce à une rationalisation et une automatisation plus poussées des 
processus de production, plutôt que d'étendre leur capacité de pro-
duction, semble confirmé par l'accroissement sensible des livraisons 
intérieures de matériel d'équipement des producteurs belges. Toutefois, 
les importations de ce matériel n'ont augmenté que de 3,6 %. En valeur, 
les investissements étrangers directs ont progressé d'environ 10 %. 
Compte tenu de toutes ces tendances contradictoires et de la situation 
défavorable des carnets de commandes à la fin de 1971, il peut être 
admis que les investissements productifs en 1972 ont pratiquement 
atteint le même niveau qu'au cours de l'année précédente, la hausse des 
prix s'inscrivant à 5 %. 

Dans le cadre du plan de relance, les crédits aux investissements 
publics ont été majorés sensiblement et l'exécution des projets des 
pouvoirs subordonnés a été accélérée. Globalement, le volume des 
investissements publics a accusé une nouvelle augmentation d'environ 
10 %, après avoir progressé de 15 % en 1971. 
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En 1972, la consommation privée et les exportations ont puissam-
ment stimulé la conjoncture. La consommation privée proprement dite 
a fort augmenté après avoir légèrement diminué en 1971, au moment de 
l'instauration de la T.V.A. Cette accélération trouve sa source dans 
l'accroissement très net du revenu disponible des personnes privées et 
dans l'élargissement des conditions de la vente à tempérament, en 
octobre 1971 et en avril 1972. 

On peut admettre que le rythme toujours croissant de la dépré-
ciation de la monnaie, a créé un climat psychologique, incitant les 
consommateurs à presser leurs achats et à augmenter leurs demandes 
de crédits. Les ventes considérables de biens de consommation durables, 
entre autres de voitures, semblent confirmer cette tendance. En revan-
che, la part épargnée des revenus des ménages se situe depuis 1970 à un 
niveau très élevé, tout comme dans les autres pays de la C.E.E. Il en est 
résulté un accroissement important des dépôts d'épargne (20 % contre 
15 % en 1971), l'augmentation des achats d'obligations et de bons de 
caisse n'atteignant toutefois que 11,5 % contre 18 % en 1971. 

La hausse de 18 % du coût du personnel à la suite notamment de 
l'augmentation générale des rémunérations le l̂ "̂ avril 1972, explique 
la nouvelle progression considérable de la consommation publique 
(environ 16 % contre 14 % en 1971). 

Le rythme d'expansion des exportations, faibles en 1971, s'est accé-
léré au début de 1972 : les répercussions psychologiques des accords de 
Washington et l'extension du commerce mondial à la suite de la reprise 
de la conjoncture y ont contribué. Au cours du dernier trimestre, le 
rythme d'accroissement des exportations s'est révélé exceptionnellement 
élevé. Les statistiques douanières de l'U.E.B.L. indiquent que la valeur 
des exportations réalisées en 1972 a dépassé de 14,1 % celle de l'année 
précédente, contre 6,9 % seulement en 1971. Comme au cours de l'année 
antérieure la hausse des prix a été relativement faible. Ce phénomène 
est probablement dû au fait que, après la revalorisation du franc, les 
producteurs belges ont diminué leurs prix à l'exportation, afin d'éviter 
un recul du volume de leurs ventes. La concentration des exportations 
de l'U.E.B.L. en direction des pays de la C.E.E. s'est encore accentuée, 
la structure des exportations n'a cependant pratiquement pas varié. 

Les importations de marchandises dans l'U.E.B.L. se sont accrues 
moins rapidement qu'au cours de l'année précédente (9,2 % au lieu de 

%), qui a connu un stockage très important. L'évolution des 
importations au cours de l'année a été toutefois assez irrégulière : après 
une hausse considérable pendant le premier trimestre, le rythme d'ex-
pansion s'est affaibli ; au cours du dernier semestre, ce dernier a cepen-
dant de nouveau nettement augmenté. Ici également, la tendance de 
l'U.E.B.L. à concentrer ses achats dans les pays de la C.E.E., s'est 
encore accentuée : plus de 64 % des importations sont venues de ces 
pays. 
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Dans la balance des paiements, les .transactions sur marchandises 
enregistrent un solde positif de 46 milliards de francs, contre 35 mil-
liards en 1971. Un nombre assez élevé d'entreprises importantes, surtout 
à capitaux étrangers et axées sur l'exportation sont intervenues dans ce 
résultat; de plus, les conséquences à court terme de la revalorisation 
relative du franc belge se sont également fait sentir. L'excédent du 
compte courant (définition comptabilité nationale) s'est également accru 
jusqu'à environ 63 milliards, selon les évaluations. Il a toutefois été 
compensé, en partie, par les transferts et l'exportation de capitaux 
publics et surtout de capitaux privés, destinés essentiellement à l'achat 
de valeurs mobilières étrangères. 

La hausse inflationniste des prix a cependant été le point faible de 
l'évolution économique en 1972. L'inflation toujours croissante dans 
l'ensemble de l'Europe a accentué la pression sur les prix ; si depuis 
1970 jusqu'à la fin du l̂ "̂ semestre, la comparaison de la hausse des 
prix à la consommation dans les différents pays, a fait apparaître une 
tendance assez favorable pour la Belgique, dans la seconde moitié de 
l'année, le rythme d'accroissement s'est accéléré portant le niveau belge 
à la hauteur de la moyenne des pays de la C.E.E. 

En dépit d'une politique basée essentiellement sur la réglementa-
tion des prix, le rythme d'augmentation de l'indice des prix à la consom-
mation a déjà atteint 6,4 % en décembre 1972, contre 5,6 % l'année 
précédente, ce malgré l'instauration de la T.V.A. L'augmentation des 
prix des denrées alimentaires surtout, a été marquée. La hausse des 
cours des matières premières et plus encore des produits agricoles a 
contribué de manière sensible à ce net renchérissement des prix à la 
consommation, phénomène commun à tous les pays européens. 

Un autre symptôme du climat inflationniste est l'accroissement du 
stock monétaire global. Le stock monétaire proprement dit a progressé 
de 14 % ( + 10 % en 1971), entre autres à la suite de l'augmentation 
plus importante du P.N.B. Auprès des institutions monétaires, les liqui-
dités monétaires et quasi monétaires ont également accusé un rythme 
d'accroissement plus rapide : 16,1 % en 1972 contre 12,3 % en 1971. 

Dans ce contexte, les besoins nets de financement des pouvoirs 
publics et l'octroi de crédits aux entreprises et aux personnes privées ont 
constitué une source nettement plus importante de création monétaire 
qu'en 1971. Le redressement graduel de l'activité dans le secteur de la 
construction, l'augmentation de la demande de prêts pour les achats à 
tempérament et les besoins accrus de fonds à court terme de la part des 
entreprises, expliquent l'augmentation de plus de 100 milliards (14,3%) 
du volume des crédits. En revanche, les revenus plus élevés des ménages 
et l'afflux de capitaux étrangers au cours de certaines périodes ont de 
nouveau fait augmenter de 259 milliards environ, en 1972, les actifs 
financiers, c'est-à-dire la monnaie fiduciaire, les diverses espèces de 
dépôts, les obligations et les actions. 
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La politique monétaire a été adaptée, au cours de l'année, aux 
changements de la vie économique. Ainsi, grâce à une réduction du taux 
d'escompte et au fléchissement du taux d'intérêt, des conditions favo-
rables au redressement ont été créées au cours des premiers mois de 
l'année. Simultanément, des mesures ont été prises en vue de freiner 
l'afflux de capitaux étrangers à court terme. A partir du dernier tri-
mestre, on s'est efforcé d'entraver la création excessive de liquidités : 
ainsi une faible portion des moyens de certaines entreprises financières 
a été gelée, tandis que, influencé par les augmentations pratiquées à 
l'étranger, l'argent à court et à long terme a eu tendance à renchérir. 

La politique économique et budgétaire a entraîné un déficit bud-
gétaire. L'accroissement net de la dette publique, qui a été financé 
exclusivement par le marché intérieur des capitaux, s'est élevé à 63,5 mil-
liards ; en outre, l'amortissement de la dette étrangère a été poursuivi. 

En bref, malgré l'évolution favorable de la conjoncture dans cer-
tains pays industrialisés, la situation de l'économie belge au début de 
1972 a paru assez incertaine. Le plan de relance qui a vu le jour dans 
ces conditions, a, sans aucun doute, contribué à l'accélération de la 
croissance économique au cours du dernier trimestre. Toutes les compo-
santes de la demande, à l'exception des investissements productifs dans 
les entreprises, ont participé à cette expansion. 

Cette accélération de la croissance a été suivie par un fléchissement 
du chômage, mais elle a également été assortie d'un taux d'inflation 
toujours plus élevé. Le gouvernement a pris des mesures dès la fin de 
l'année afin de freiner cette expansion et il les a étendues et complétées 
au début de 1973. 
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PREMIÈRE PARTIE 

POPULATION ET EMPLOI 





CHAPITRE PREMIER 

POPULATION 
1. — Evolution de la population en 1972. 

Au 31 décembre 1972, la Belgique comptait 9 726 850 habitants, soit 
31 471 de plus que l'année précédente. Le taux d'accroissement global a bien 
dépassé légèrement celui de 1970, mais demeure inférieur à celui de 1971. 
Il s'inscrit à 3,25 «/oo en 1972, contre 4,6 »/oo en 1971 et 3,19 »/oo en 1970. Il est 
toutefois faible, comparé à celui des autres années de cette dernière décennie, 
qui fluctuait entre 5,12 o/oo en 1967 et 10,60 °joo en 1964. 

Pendant l'année écoulée, le nombre de naissances a continué à régresser : 
134 437 ou 13,82 «/oo contre 139 104 ou 14,35 «/oo en 1971 et 141 119 ou 14,58 »/oo 
en 1970. La mortalité a également reculé s'élevant à 116 743 unités, soit 12 ^/oo, 
contre 12,26 «/oo en 1971 et 12,27 o/oo en 1970. L'accroissement naturel n'a 
atteint que 17 694 unités ce qui signifie une diminution de pas moins de 2 557 uni-
tés par rapport à l'année précédente. C'est l'accroissement naturel le plus réduit 
enregistré pendant les dix dernières années. 

Le fait que la croissance totale ait été inférieur à celui de l'année précé-
dente n'est pas uniquement à imputer à la régression de l'accroissement naturel, 
mais également au solde migratoire moins élevé : 13 777 unités en 1972, contre 
24 184 unités en 1971. 

La population a augmenté en Flandre et en Wallonie mais a continué à 
diminuer à Bruxelles-Capitale. 

En Flandre, le nombre de naissances (13,91 »/oo soit 76 168 unités) est non 
seulement inférieur à celui de l'année précédente (14,64 °loo) mais se situe même 
au niveau atteint en Wallonie (13,91 o/oo)> ce qui veut dire que la natalité a 
fléchi davantage en Flandre que dans le sud du pays. La mortalité y a également 
reculé passant de 10,93 o/oo en 1971 à 10,72 o/oo en 1972, soit le taux le plus 
réduit du pays. Ainsi, l'accroissement naturel en Flandre n'a atteint que 17 440 
unités, contre 20 250 en 1971 et 22 040 en 1970. Le solde migratoire s'est inscrit 
à 8 958 unités soit 1,63 ĵoo contre 14 496 unités ou 2,66 o/oo en 1971. De ce fait, 
l'accroissement total en 1972 n'a porté que sur 26 398 unités ou 4,84 o/qq, soit un 
recul de 8 848 unités par rapport à l'année précédente. 


